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Principaux résultats

Le Groupe du Rapporteur sur la Question 11/1 s'est réuni le mardi 4 septembre 2001. M. Alberto Gabrielli, Président de la Commission d'études 1, a fait part aux participants de la difficulté, depuis le début de la période d'études, à trouver un Rapporteur pour assurer le suivi de cette Question. Toutefois, certains documents ont été élaborés sur ce sujet important. Il a annoncé qu'après s'être concerté avec M. Anthony DE BONO de Malte, celui-ci avait accepté de présider la réunion. Ils se sont mis d'accord sur cette proposition et M. DE BONO a présidé la réunion.

Après adoption de l'ordre du jour, M. DE BONO a invité les différents auteurs des documents examinés à les présenter en bonne et due forme.

Document 1/193

Le délégué du Nigéria a présenté le document. Il a porté à la connaissance des participants les mesures d'incitation élaborées par le Gouvernement du Nigéria en matière d'investissement, parmi lesquelles on trouve des mesures d'incitation aux investisseurs, des incitations fiscales, un projet de zone franche industrielle et une réduction des droits d'importation (qui passent de 25 à 5%) pour tous les équipements de télécommunication importés dans le pays pendant une période limitée.

Document 1/221

Le délégué du Venezuela a présenté un document complet. Ce document contenait toutefois un court résumé des facteurs propices à la création d'un climat favorable à l'investissement et constitue un point de départ pour planifier et mettre en oeuvre des stratégies et des politiques de développement des télécommunications. Ce document mettait en avant des exemples appliqués au Venezuela tels que les suivants: cadre juridique, certains facteurs garantissant des investissements (par exemple, le produit national brut), niveau des taux d'intérêt et conditions qui ne devraient pas décevoir les attentes et la confiance des investisseurs.

Document 1/213

Un membre du secrétariat du BDT a présenté le document qui a été élaboré à la demande de la Commission d'études 1 lors de la réunion qu'elle a tenue en septembre 2000. Il contient la synthèse des conclusions et des recommandations des différents colloques et séminaires organisés par le BDT sur le commerce et le financement des télécommunications. Ce document donne les résultats obtenus dans le cadre de 8 réunions régionales qui ont eu lieu en Afrique, aux Amériques, en Asie‑Pacifique, en Europe, dans les pays de la CEI et de la Région des Etats arabes.

Après ces présentations, les observations suivantes ont été formulées:

•
Le délégué de la Somalie a fait savoir aux participants que la Banque mondiale et 29 chefs d'Etat africains avaient signé un accord pour former une nouvelle institution appelée l'African Trade Insurance Agency dont la mission est d'encourager les échanges commerciaux en Afrique et dans le monde entier. Par l'intermédiaire de ce programme, les pays membres pourront commercer avec les pays industrialisés sans avoir à se préoccuper des risques politiques ou de tout autre nature, la priorité absolue étant le développement des télécommunications en Afrique.

•
M. DE BONO a déclaré que les télécommunications avaient désormais pour fonction particulière de servir de pierre angulaire au développement économique. Il a rappelé aux participants de la réunion les efforts importants faits par Sir Donald Maitland qui a convaincu les pouvoirs publics du monde entier d'accorder la priorité aux télécommunications. Les gouvernements sont aujourd'hui tellement acquis à cette cause qu'il est "de rigueur" de placer le développement des télécommunications en tête de la liste des priorités pour le développement socio-économique, à tel point que même les dirigeants des pays du G8 ont décidé d'adopter quatre des six points figurant dans le Plan d'action de La Valette dans leur Charte de la société mondiale de l'information établie au Sommet d'Okinawa. Ce succès est à inscrire à l'actif de l'UIT qui a réussi à provoquer une répercussion de cette nature à l'échelle mondiale.

•
Les gouvernements/administrations ont donc comme rôle essentiel de veiller à ce que des cadres multilatéraux favorables à l'investissement étranger soient mis en place dans leur pays respectif. M. DE BONO a insisté sur le fait qu'un cadre réglementaire stable permettrait d'attirer les investissements et qu'il devrait s'accompagner d'un dispositif transparent associé à un contrôle public des procédures de prise de décision. Il a également mis l'accent sur le fait que la confiance des investisseurs exigeait la mise à disposition de données relatives a un système de gestion et de financement moderne. A la clôture de la réunion, M. DE BONO a rappelé que la libéralisation des marchés est une condition indispensable pour réussir dans un environnement des télécommunications en perpétuelle évolution et qu'il est essentiel de renforcer les partenariats avec le secteur privé si l'on veut optimiser les avantages découlant du développement des télécommunications.
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Conclusion

M. DE BONO a félicité, au nom de tous les participants à la réunion, les délégués du Venezuela, du Nigéria et de la Somalie pour les documents produits.
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